
n° 44 813 du 14 juin 2010

dans l’affaire X/ III

En cause : X X X

Ayant élu domicile : X

contre :

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile.

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 6 avril 2010, par X X X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C),

tendant à la suspension et l’annulation de la décision du 2 mars 2010 de rejet de sa demande

d’autorisation de séjour formulée sur pied de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 et de l’ordre de

quitter le territoire lui délivré le 9 mars 2010.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 6 mai 2010 convoquant les parties à l’audience du 3 juin 2010.

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me L. GHAMBA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me

M. VAN REGEMORTER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

1.1. La requérante est arrivée pour la première fois en Belgique le 6 octobre 1981, en possession

d’un passeport revêtu d’un visa court séjour d’une durée de 3 mois.

1.2. Le 22 février 1985, la requérante est revenue en Belgique une deuxième fois, en possession

d’un passeport revêtu d’un visa d’une durée de trois mois. Il ressort d’un rapport de police du 27 mars

1985 qu’elle aurait quitté le territoire belge en date du 6 mars 1985.

1.3. Le 28 mars 2007, elle est revenue sur le territoire belge et a introduit une demande d’asile en

date du 2 avril 2007. La procédure d’asile s’est clôturée par une décision de refus de reconnaissance de

la qualité de réfugié et d’octroi de la protection subsidiaire prise par le Commissariat général aux

réfugiés et aux apatrides en date du 18 février 2008. Cette décision sera confirmée par le Conseil du

contentieux des étrangers le 20 octobre 2008 (arrêt n° 17.355).

1.4. Le 1er février 2008, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article

9ter de la loi du 15 décembre 1980.



1.5. Le 13 février 2008, la partie défenderesse a déclaré la demande d’autorisation de séjour

recevable. L’administration communale a reçu pour instruction d’inscrire la requérante au registre des

étrangers et de la mettre en possession d’une attestation d’immatriculation valable un an.

1.6. Le 14 février 2008, la partie défenderesse a sollicité l’avis du médecin fonctionnaire.

1.7. Le 18 juin 2009, la requérante a transmis à la partie défenderesse une copie de la demande

d’analyse de biologie moléculaire du médecin traitant ainsi que les résultats de l’analyse, à savoir la

découverte d’une hépatite C dans son chef.

1.8. Le 17 septembre 2009, selon le dossier administratif, le médecin fonctionnaire a invité la

requérante à transmettre l’attestation médicale type complétée ainsi qu’un rapport confirmant l’existence

et le traitement de l’hépatite C.

1.9. Le 7 janvier 2010, le médecin fonctionnaire a informé la partie défenderesse de l’absence de

réponse à son invitation et de l’insuffisance des renseignements en sa possession pour pouvoir émettre

un avis.

1.10. En date du 2 mars 2010, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de la demande

d’autorisation de séjour assortie d’un ordre de quitter le territoire, lui notifiée le 9 mars 2010.

Cette décision, qui comporte à la fois la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour et celle

de délivrer un ordre de quitter le territoire, qui constituent les actes attaqués, est motivée comme suit :

« MOTIF :

En vue d’évaluer les problèmes médicaux invoqués, le médecin-fonctionnaire de l’Office des Etrangers

a invité l’intéressée, par courrier du 17/09/2009, à fournir de nouvelles pièces médicales en vue

d’actualiser et de compléter son dossier médical. Cependant, à ce jour, l’interessée n’a pas donné suite

à cette invitation et aucun motif valable n’a été apporté afin de jusitifer cette absence de réponse.

Il s’ensuit que nous ne sommes pas en mesure de constater que l’intéressé souffre d’une maladie dans

un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou il n’apparaît pas que

l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain

ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il

séjourne.

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays de séjour soit une atteinte à la directive

Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH.

Dès lors, je vous prie de notifier à la concernée la décision du mandataire du Secrétaire d’Etat à la

Politique de migration et d'asile en délivrant le modèle de l’annexe 13 de l’A.R. du 8 octobre 1981 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (M.B. du 27 octobre 1981),

tel qu'inséré par l’A.R. du 22 novembre 1996 (M.B. du 6 décembre 1996) et modifié par l’A.R. du 22

juillet 2008 (M.B. du 29 août 2008), par laquelle lui est délivré l’ordre de quitter le territoire dans les 30

(trente) jours après la notification.

Raisons de cette mesure :

• L’intéressée séjourne depuis plus longtemps dans le Royaume que le délai stipulé conformément à

l’article 6 ou ne parvient pas à fournir la preuve qu’il n’a pas dépassé ce délai (art. 7, alinéa 1, 2° de la

loi du 15 décembre 1980).»



2. Exposé des moyens d’annulation.

2.1. Concernant la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour qui constitue le

premier acte attaqué, la requérante prend un moyen de « la violation des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l’article 62 de la loi du 15

décembre 1980 sur les étrangers et de l’erreur manifeste d’appréciation ».

Elle rappelle que tout acte administratif individuel doit indiquer les motifs sur lesquels il se fonde. En

outre, ces motifs doivent être adéquats et exacts en droit et en fait.

Elle ajoute que le Conseil de céans doit contrôler, en premier lieu, l’exactitude matérielle des faits

invoqués par l’autorité administrative et annuler tous les actes qui se fondent sur des faits inexistants ou

inexacts.

En l’espèce, elle relève que le courrier qui lui a été adressé par le médecin fonctionnaire de l’Office des

étrangers l’a été par un courrier ordinaire et non par un courrier recommandé. Dès lors, s’agissant d’un

courrier ordinaire, elle estime qu’on ne peut être certain que de l’envoi de ce courrier (« et encore un

oubli est possible », requête p.3.) et non de sa réception. Elle ajoute que si elle n’a pas donné suite à ce

courrier, cela se justifie par le simple fait qu’elle ne l’a pas reçu. De plus, elle souligne que cette

affirmation est d’autant plus vraisemblable qu’elle a sollicité sa régularisation et qu’il existe donc dans

son chef « un intérêt incontestable à la réussite de la procédure engagée ».

Par ailleurs, elle déclare que par un mail du 30 novembre 2009 de son conseil, elle a adressé à la partie

défenderesse une demande d’information sur le suivi de son dossier, qui est demeurée sans réponse

alors que la partie défenderesse aurait pu invoquer à ce moment-là la lettre du médecin fonctionnaire

dont question dans la décision attaquée.

Au vu de ces explications, il y a lieu, estime-t-elle, de croire raisonnablement ses affirmations quant à la

non réception du courrier de la partie défenderesse.

Dès lors, elle considère que l’allégation selon laquelle elle n’a pas donné suite à l’invitation de la partie

défenderesse constitue une « pétition de principe ». En effet, indique-t-elle « s’il n’y a pas de motif de

douter de l’affirmation du médecin fonctionnaire (…) relativement à l’envoi du courrier », il n’y a par

contre pas de certitude quant à la réception effective de ce courrier.

Elle en conclut que la motivation de la décision attaquée est inexacte et viole les dispositions visées au

moyen.

2.2. Concernant l’ordre de quitter le territoire qui constitue le second acte attaqué, la requérante

prend un moyen de « la violation de l’article 6 et 7 al.1,2° de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et ses modifications successives ».

Elle rappelle qu’elle est arrivée en Belgique, en possession d’un passeport national congolais revêtu

d’un visa belge et qu’avant l’expiration de ce visa, elle a introduit une demande d’asile, laquelle s’est

clôturée par une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié.

Elle déclare que, durant l’examen de sa demande d’asile, elle était titulaire d’une attestation

d’immatriculation couvant son séjour durant la période d’examen de sa demande.

Par ailleurs, elle expose qu’ après que sa demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 ter de

la loi du 15 décembre 1980 ait été déclarée recevable, elle a été mise en possession d’une attestation

d’immatriculation couvrant son séjour jusqu’à la décision entreprise.

Dès lors, elle estime que, durant les deux procédures précitées, son séjour était couvert par une

attestation d’immatriculation et « ne relevait plus du délai de l’article 6 » de la loi précitée.



Enfin, elle indique que la décision de refus de sa demande d’autorisation de séjour peut donner lieu à un

ordre de quitter le territoire mais sur la base d’une autre disposition que celle adoptée par la partie

défenderesse en l’espèce.

3. Discussion.

3.1. Concernant la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour, le Conseil observe

que, même si la partie requérante n’établit pas en vertu de quelle disposition et de quel principe le

médecin conseil de la partie défenderesse aurait dû adresser sa demande de renseignements

autrement que par l’envoi d’un pli simple, il n’en demeure pas moins que rien au dossier administratif ne

démontre en l’espèce que le courrier du 17 septembre 2009 du médecin conseil de la partie

défenderesse, s’il a bien été envoyé, a été reçu par la partie requérante, qui conteste de manière

circonstanciée l’avoir reçu.

Dans ces conditions, le fait, qui fonde la décision attaquée, que « le médecin-fonctionnaire de l’Office

des Etrangers a invité l’intéressée, par courrier du 17/09/2009 à fournir de nouvelles pièces médicales

en vue d’actualiser et de compléter son dossier médical» n’est en l’espèce pas certain. Il subsiste en

effet un doute quant au fait de la réception du courrier précité et donc quant au fait que la partie

requérante a été effectivement invitée à fournir de nouvelles pièces. Reposant sur un fait incertain, la

motivation de la première décision attaquée ne peut être considérée comme adéquate.

Le moyen pris quant à la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour est fondé et suffit à

justifier l’annulation de la décision attaquée.

3.2. L’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre de la partie requérante constituant l’accessoire de
la décision de rejet de sa demande d’autorisation de séjour, il s’impose de l’annuler également.

4. Débats succincts.

Le moyen d’annulation étant fondé, il convient de traiter l’affaire par la voie des débats succincts,

conformément à l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil

du Contentieux des Etrangers.

La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de

suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour formulée sur pied de l’article 9 ter de la loi

du 15 décembre 1980 prise à l’encontre de la requérante le 2 mars 2010 et l’ordre de quitter le territoire

lui délivré le 9 mars 2010, qui en est l’accessoire, sont annulés.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze juin deux mille dix par :

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers

Mme A. P. PALERMO, Greffier.

Le greffier, Le président,

A. P. PALERMO G. PINTIAUX


